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N°2 

LA BARBEN 
 

EGLISE SAINT SAUVEUR  
Son histoire jusqu’en 1876    

 

Le presbytère  

le cimetière  (jusqu’en 1904)
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❖ Inscription aux Monuments Historique par arrêté du 8 
avril 1993 
 

❖ Eglise, y compris la terrasse Sud et son mur de 
soutènement 
 

o Objets classés historique. 

• Statue la Vierge à l’Enfant en bois du 18e siècle 
protégée depuis le 5 Mai 1995 

• Une paire de fauteuils en bois tapisserie au point du 19e 
siècle, protégés depuis le 6 juillet 1996 
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• Tableau La Transfiguration de Mimault François : 
peinture à l’huile du 17e siècle, 

• Tableau de Saint Jérôme (peut-être de Vignon) 
peinture à l’huile du 17e siècle, protégés depuis le 4 
Décembre 1996 

 

 
Photos : Association pour la sauvegarde de l’Eglise Saint Sauveur 13330 La Barben 
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L’Église – Sa restitution à St Victor 

Les Templiers avaient fondé un hospice et une église à 
l'endroit où est maintenant la paroisse. Ce furent eux qui 
commencèrent les défrichements et la coupe des bois*. 
Bâtie sur l'emplacement d'un temple païen ruinée par les 
sarrasins, sans doute une de celles citées dans la donation de 
l’Évêque Honorât, au Xe siècle « ecclesiam Ste Victoris de 
Dana, cum aliis ecclesiis disruptis ». 
Rebâtie en 1069 consacrée sous le vocable de Saint Jean, par 
Rodolphe, évêque de Cavaillon. 
L’ordre de St Benoist voulait réformer et régler toutes les 
Abbayes de leurs provinces, ils prirent soin des paroisses et 
des Curés. Les Monastères de St Victor lez- Marseille et de 
Mont-Majour recevaient diverses donations en fonds de terre 
avec le consentement du Prélat dans le Diocèse où il n’y avait 
pas de problèmes. 
Bertrand, conte de Forcalquier, prie les Archevêques d’Aix et 
d’Embrun, les Evêques d’Apt et de Gap de consentir aux dons 
qu’il lègue aux Moines de St Benoist. Cette union entre les 
Prélats et les Moines fait qu’ils devenaient leurs protecteurs et 
que toutes les fois qu’on usurpait leur domaine les évêques 
prenaient leur cause en main, portaient leurs plaintes aux 
assemblés générales et faisaient rendre les biens. 
Ce fut pratiqué par S honoré Evêque de Marseille aux états 
généraux tenus à Arles contre l’Archevêque d’Aix qui détenait 
quelques terres qui appartenaient au monastère de St Victor. 
Les juges demandaient des preuves littérales au S Prélat qui 
leur répartit que les ravages des Sarrasins et les courses des 
barbares faites en divers temps avaient privés son église de 
tous ces documents, sur quoi ayant remis son serment les 
possédants de cette Abbaye furent obligés et condamnés de 
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les rendre. L’Archevêque Amalric restitua à ces Moines la 
Paroisse de Dane (Prieuré dans la terre de La Barben) et le 
cimetière St Laurent. 
 

 
 
La bulle de 1082 avait abandonné au chapitre d'Aix les trois 
quarts de la dime du « castrum do Berbent. » 
La dîme des vignes se payait au 27e. 
 
Le Curé est nommé par le chapitre d'Aix, prieur-décimateur 537 
livres de revenu, y compris la congrue. Le curé administrait les 
sacrements à la communauté de Suès, distincte alors, et relevant de 
Lambesc. 
 

Nouvelle dédicace le 8 des calendes de décembre 1484, où 
Saint-Sauveur fut choisi comme titulaire.  
 
(La dîme des vignes était un impôt foncier qui se payait au Seigneur en 

fonction de la surface cultivée exprimée en ouvrées de vignes.  

L’ouvrée de vignes était la surface que pouvait travailler un vigneron dans 

la journée.) 

 
*source : étude sur les templiers 
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Histoire de l’excommunion de Pons de 
Lambesc. 

 
En ce château, l'an 1142 Pierre Ponteves fit don à 
l'archevêque d'Arles Raymond et à son Eglise, des 
châteaux,ville et territoire de Salon, en échange du Vernègues 
et d'Avallon. Adalasie de Baux, son épouse, ses trois fils Pons; 
Pierre et Raimond souscrivirent à la donation. 
Un seigneur de la même famille, Pons de Lambesc, se laissa 
séduire sinon par les doctrines du moins par les procédés des 
albigeois. Il arrêta quelques moines d'Adane sur la route et les 
dévalisa. Pons fut excommunié pour ce crime, et son église de  
La Barben interdite. Il s'entêta d'abord, s’empara des dimes de 
l'Eglise d'Aix et des moulins qu'elle possédait sur la Touloubre, 
mais finit par revenir à résipiscence. 
Le 3 février 1210, en présence de l'évêque de Riez, légat du 
pape, et de l'archevêque d'Aix, il rendit les moulins, et 
renonça à la redevance annuelle de 4 salmées de blé à 
laquelle le monastère d'Adane était tenu envers lui. Après 
quoi il fut relevé de l'excommunication. 
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De 1453 à 1688, la baronnie de Lambesc appartient à la 
maison de Guise (branche de la Maison de Lorraine). Marie de 
Lorraine (1615-1688) la lègue, par testament du 6 février 
1686, à Monsieur d’Armagnac, grand écuyer de France. 
 
La baronnie regroupe plusieurs hameaux (la Chapusse, la 
Tour-de-Janet, Janet, Douau, Haut-Libran, la Font-d’Arles, Le 
Coussou, les Fedons, Suès et Garandeau) qui constituent ses 
arrière-fiefs. Ainsi Lambesc qui devient principauté (1688) va 
rester aux mains de la puissante famille des Lorraine de 
Brionne (1688-1789) jusqu'en 1789, année de la Révolution 
française.   
 

François Anne Gaspard Palamède de Forbin seigneur de  
La Barben était coseigneur de Suès. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Le 31 mai 1807, la communauté de Suès (environ 100 personnes) est 

rattachée à Lambesc qui agrandit son territoire communal.)  
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Palamède de Forbin La Barben testa le 25 Janvier 1598, élut sa 

sépulture dans l’Eglise de Saint Sauveur de La Barben, & 

nomma pour ses exécuteurs testamentaires Esprit de Lauris, 

Seigneur de Taillades, & le Capitaine Pierre Arquier, du lieu de 

Lambesc. Le même jour : Testament de Palamède Forbin, 

seigneur de la Barben, fils de Claude, dans lequel paraissent sa 

femme Louise de Vins; sa sœur Anne Forbin, dame de 

Lamanon; ses filles Catherine et Melchione, mariées à Pierre 

Biord, en son vivant lieutenant général au siège d'Arles, et à 

Alexandre de Monnier, seigneur de Sausses ; ses autres filles 

Lucrèce et Isabeau, femmes de Laurent Varadier, seigneur de 

Saint-Andiol, et dé Francisque Maria, seigneur de Peyrolles ; 

sa dernière fille Marguerite, non mariée; son fils Jean Forbin. 

Héritier : Gaspard Forbin, son autre fils. Sépulture en l'église 

de Saint-Sauveur de la Barben. 

 

Le 15 avril 1600 Anne Forbin, dame de Lamanon, fille de feu 

Claude, seigneur de la Barben, et de Catherine Matheronne, 

nommant François Roux, sieur de Lamanon, son mari et 

laissant des legs aux filles de Jeanne Forbin, dame de 

Montpezat, sa soeur; à François et à Emmanuel des comtes de 

Vintimille, ses neveux, fils de Louis de Vintimille, seigneur de 

Montpezat, et de la dite Jeanne Forbin; à Palamède Forbin de la 

Barben, son frère; à Gaspard Forbin, son neveu; à ses nièces 

Catherine, Melchione, Lucrèce, Isabeau et Marguerite Forbin, 

filles du dit sieur de la Barben; à Jean Forbin, son neveu. 

Héritier universel, Gaspard Forbin, fils de son frère Palamède, 

seigneur de la Barben. Sépulture, au cimetière de l'église de 

Saint-Sauveur de la Barben. 
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❖ Quelques curés de La Barben 
1663 : RIPERT (Décédé le 21 /10/1696 (62 ans) à La Barben) 
1696 : MICHEL 
1696 : ARNAUDS Honoré (décédé en 1697 (55ans)) 
1696 : MOLINARD 
1715 : OLLIVIER 
1717 : OLLIVIER + PELLIVIER 
1732 : RICARD                                            
1757 : GENTY (Provicaire puis Curé) 
1789 : MUS (Provicaire puis Curé) 
1803 - ROUX Jean-Baptiste 
1843 à 1848 - PIERRE André (Décédé le 07/05/1881)  
1854 à 1860 - BOULIAN Alexis- Prêtre le 21/09/1950  
1860 à ? - AYMES Antoine - Prêtre le 14/06/1851 
Vicaire à Pélissanne 1854/1857  
1870 à 1874 - BERNARDI Louis - Prêtre le 21/05/1864 
Recteur de la Barben 1870/1874  
1874 à 1878 - CHAUDRON Eugène 
6 Juillet 1884 M. BERLANDIER (vicaire à Jonquière) 
1887 à 1896 - BERLANDIER François- Prêtre le 22/05/1880  
Juin 1891 à 1893 - DISNARD Casimir 
  ? - MATTEI Mathieu, Vicaire de St Chamas le 05/09/1890 
Curé de La Barben  
6 Mai 1894 M l’abbé Savournin, Curé de Couteron-Fontrousse 
est nommé Curé de La Barben 
22 Sept 1901 M. l’abbé Jules Gilly, vicaire à Orgon est nommé 
desservant de La Barben. 
Mai 1904 L’Abbé Gilly est nommé Curé de La Barben 
Décembre 1904 nommé curé de La Barben M l’Abbé Galle  
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L'ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 rend obligatoire la 
tenue de registres des baptêmes, en français, par les curés des 
paroisses, registres qui doivent être déposés, chaque année, 

au greffe du bailliage ou de la sénéchaussée. L'ordonnance de 
Blois de 1579 leur impose l'enregistrement des mariages et 

décès. 
 

❖ A La Barben les 1er actes inscrits dans le registre. 

 
         Mariage 11 mai 1663     baptême 3 décembre 1663 
 

 
Sépulture 29 septembre 1664 
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L’Eglise, la Mairie et le Sous-Préfet 

 
➢ Octobre 1809 

Le Sous-Préfet écrit au Maire de La Barben pour lui signifier les 
instructions qu’il a reçues. 
« … les missions et les prédications faites par des prêtres 
étrangers au diocèse sont interdites. Je vous recommande 
expressément de ne même pas tolérer dans votre commune 
et même de faire arrêter tout prêtre faisant profession de 
Prédicateur ambulant. L’inexécution de cet ordre vous 
rendrait responsable de tout abus dans le genre que vous 
n’aurez pas réprimé sur le champ. »  
 
 

➢ 16 Juin 1812 
« Son Ex le Ministre de l’Intérieur fait remarquer à Mr le 
Comte préfet du département que dans beaucoup de 
commune les édifices destinés au Culte Catholique sont en 
mauvais état, que les maires comptent pour payer les travaux 
sur le fond commun en exécution de la loi du 15 Sept 1807* et 
s’abstiennent de pourvoir soit aux réparations les plus 
urgentes soit aux dépenses d’acquisitions nécessaires. 
Son Ex ajoute, que la répartition du fond commun ne pourra 
être faite que lorsqu’un travail général et les besoins du culte 
aura été mis sous les gens de l’empereur, et que quand même 
le travail serait terminé et complet, il est douteux que S M put 
s’en occuper actuellement. 
Il est donc indispensable ainsi que le prescrit Son Ex d’aviser 
aux moyens de subvenir aux dépenses dont il s’agit avec les 
fonds des fabrique,** et en cas d’insuffisance à Mr le Maire à 
La Barben avec ceux que voteront les conseils municipaux … » 
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*Loi du 15 Sept 1807 :  
TITRE IX. - Fonds communs pour les besoins du Culte. 

Il sera fait un prélèvement de dix pour cent sur les revenus de toutes les 
propriétés foncières des communes, telles que maisons, bois et biens 
ruraux, pour former un fonds commun de subvention: 

1° Pour les acquisitions, reconstructions ou réparations 
d'églises ou édifices pour les cultes; 

2° Pour acquisitions, reconstructions ou réparations des 
séminaires et maisons pour loger les curés ou 
desservans et les ministres protestans. 

 
** Fonds de fabrique : 
Ensemble des biens matériels d'une église paroissiale, revenus affectés à 
son entretien, gestion matérielle de ces biens et revenus. Fabrique 
paroissiale. 
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❖ Les comptes de la fabrique pour 1882 

 

 

 

 

 

 



14 

 

❖ 
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9 Mai 1821 
Conseil municipal « Considérant que les Fidèles doivent être 
en parfaite sureté dans le Temple du Seigneur 
Que l’état de ruine dans lequel se trouve le parpaing qui 
sépare la Sacristie de l’église inspirant de vives craintes, ne 
permet pas d’en ajourner la réparation. 
Que néanmoins malgré que les fonds libres soient insuffisant 
pour parer à la dépense totale a unanimement délibéré 
d’autoriser Mr le Maire à solliciter un crédit de la somme de 
soixante francs ». 
 

21 Mars 1827 
Quand le Sous-Préfet rappelle à l’ordre le Maire. 
« Par votre lettre du 25 Février dernier vous m’entretenez des 
moyens de faire payer à la fabrique de l’église de votre 
commune la somme de 50 francs dont l’allocation a été 
ajournée au budget de 1827. 
J’ai l’honneur de vous faire observer que dans une commune 
comme La Barben, il ne doit pas être impossible de composer 
un conseil de fabrique de cinq personnes dont trois à la 
nomination de Mr l’Archevêque sur la proposition de Mr 
Recteur et deux par Mr le Préfet sur votre proposition par 
mon intermédiaire. 
Ce conseil existe dans des communes d’une bien moindre 
population et cet établissement est prescrit par le décret 
d’organisation du 30 Décembre 1809. S’il n’a pas été organisé 
à La Barben jusqu’à présent c’est probablement parce qu’on 
ne s’en est pas occupé sérieusement. Je suis persuadé que 
vous réunissant à Mr le Recteur vous parviendrez à faire un 
choix convenable et dès que les membres seront proposés, 
nommés et installés je prierai Mr le Préfet de lever 
l’ajournement à l’allocation ». 
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❖ Les années de réparations 
 

➢ 1845 : 1er mai premier devis (1925,42 f) 
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Plans des projets. 
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1850 : Lors du conseil municipal du 10 Février 1850 il est 
décidé l’adjudication des travaux de réparations à faire à 

l’église. 
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➢ 1865 : Nouvelle demande de réparations. 
« Devis descriptif » 
« Cette église posée sur le bord d’un monticule se trouve avoir 
les parties Nord et Ouest établies sur des inclinaisons. 
Probablement lors de sa construction ses parties étaient plus 
encaissées ; mais depuis les terrains sont descendus et les 
fondations sont aujourd’hui tout à fait hors de terre ; l’eau 
pluviale détrempe les terrains ; une couche d’argile se trouve 
au-dessous et à découvert ; elle reçoit l’humidité et fait glissé 
la construction qui n’a plus de point d’appui solide, aussi, dans 
la partie Ouest et dans toute la hauteur de cette façade le mur 
est entièrement fendu ; les contreforts des angles ont leurs 
pierres toutes disjointes ce qui détruit leur résistance ; de 
fortes lézardes se produisent chaque jour sur le mur nord et 
surtout dans la voute qui se détache au fur et à mesure que 
les tassements ont lieu. Cet état des choses est très grave, il 
est urgent d’y porter remède, et il pourrait devenir désastreux 
dans un temps plus éloigné. Les travaux à exécuter pour 
arrêter ces effets et pour réparer les dégradations sont les 
suivantes. 
   Il sera creusé au pied de la façade Ouest et dans toute sa 
longueur un emplacement pour faire une contre fondation. 
L’ancienne sera reprise en sous œuvre afin de la faire reposer 
sur un terrain solide. Des pieux en bois de pin seront plantés 
au fond de la nouvelle fondation, une forte couche de béton 
sera mise dessus les pieux ; puis une bonne maçonnerie qui 
devra se lier avec l’ancienne, partira du dessus du béton, et 
s’élèvera d’abord jusqu’au niveau du sol. Là il sera fait une 
retraite et cette même maçonnerie sera encore élevée jusqu’à 
3mètres 50 cm de hauteur pour doubler le mur de toute la 
saillie des contreforts. Ces derniers ainsi que tous ceux qui ont 
souffert seront repris en sous-œuvre partout où les pierres été 
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disjointes. La même opération sera faite aux murs et voute et 
un re jointage général sera fait sur les parements extérieurs et 
à l’intérieur partout où besoin sera. 
En l’état, l’église n’a que trois travées dont une est consacrée 
pour le sanctuaire, aussi la partie réservée aux fidèles se 
trouve trop petite pour contenir la population. Afin d’obvier à 
cet inconvénient, une 4e travée aussi grande que les autres 
serait construite du côté Est et elle serait affectée pour le 
sanctuaire. Une nouvelle sacristie serait construite à la suite, 
celle qui existe se trouve d’abord en mauvaise état, et puis sa 
forme irrégulière et son exiguïté ne permettent pas de 
l’utiliser pour le nouveau sanctuaire, elle devra donc être 

démolie entièrement ». (montant du devis 4935 F) 
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➢ 1869 Au conseil municipal du 30 mai, le Maire  

(Mr Chapus) revient sur la demande de réparations faite en 

1866. 

Il fait l’historique de cette demande. 

16 Juillet 1867 : Le sous-préfet renvoie le dossier lui « faisant 

observer qu’il n’était pas instruit de manière à être transmis 

utilement à Mr Le Ministre … » parce que « la commune ne 

contribuait à la dépense que pour une somme de 1400 f et 

qu’en l’état il n’y avait pas lieu d’espérer que la demande du 

conseil municipal fut accueillie.  

Depuis lors cette affaire n’avait plus été remise sur le tapis ». 

Après délibération le conseil reporte au budget supplémentaire 

de 1869 les 1400 f déjà créditée pour cet objet au budget 

additionnel de 1868. 

Mais rien n’est fait jusqu’en 1871. 

(2500 f supplémentaire sont subventionné par décision 

ministérielle) 

 

En octobre 1871 pendant les travaux « la partie EST de l’église 

dans laquelle se trouve la sacristie s’est éboulée presque 

entièrement à cause des pluies fréquentes qui ont eu lieu durant 

un intervalle de plus de vingt jours ». 

L’architecte diocésain (Mr. Huot) modifie  

le plan et décide que la sacristie serait établie sur la surface en 

rochers située au Sud car ça couterait moins cher que de la 

« reconstruire sur le terrain argileux où elle est actuellement 

assise ». 

 

➢ 1872 : Les travaux sont arrêtés. 
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➢ 1873 : Nouveau devis pour la construction : de deux 
chapelles, d’une terrasse, et le changement 
d’emplacement de la porte d’entrée.  
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➢ 1874 :  (1er Février) Le Curé de La Barben s’adresse 
directement au Ministre de l’Instruction publique et 
des cultes pour lui demander un « secours » pour la 
réparation de l’église, « mais cette demande n’ayant 
pas été instruite régulièrement, et notre commune 
n’étant pas comprise dans les propositions du conseil 
général, Mr le Ministre ne peut donner suite ». 

(21 avril) Le sous-Préfet écrit au Maire pour lui annoncer 
qu’une somme de 3000 f payable en 2 annuités égale est 
alloué pour l’achèvement de l’église. 
 

➢ 1876 :29 juillet achèvement des travaux. 

 
En 1912 nouveau projet de réparations suite au tremblement de terre 

de 1909 mais depuis la loi de 1905 : La République ne reconnaît, ne 

salarie ni ne subventionne aucun culte … 
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              Vue de l’église au Sud                           La sacristie 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ancienne et la nouvelle porte d’entrée 
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            Le clocheton                                        Le cadran solaire 
 

Vue côtés Nord et Ouest 
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 La chapelle latérale côté nord            Chapelle latérale côté Sud 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
        La Nef : Côté Sud                                                  Côté Nord
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  La nef vers la tribune                          Vers le chœur  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           La tribune et la cuve baptismale 
 
Photos Odile De Pierrefeu en 1992 
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Le presbytère 
 

 
 

C’est le 13 novembre 1868 que « Mr Gaspard Henri Palamède 
Comte de Forbin La Barben, propriétaire, cède à la commune 
de La Barben une maison et ses dépendances servant depuis 
longtemps de Presbytère à la condition de conserver à cet 
immeuble la destination qu’il a reçu jusqu’à ce jour et de 
payer, le 1er juillet de chaque année au desservant de la 
succursale, une somme de 50 francs, à titre de supplément de 
traitement. » 
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Le cimetière 
 

L’ancien cimetière situé entre l’église et le presbytère est 
devenu trop petit et d’importants travaux étant trop chers 
pour l’agrandir c’est en septembre 1832 que la commune 
achète le terrain d’une superficie de 17 ares 83 centiares (400 
f) pour en faire un nouveau cimetière de 4 ares, le restant sera 
revendu. 
 

➢ 1840 : 1er devis 
« Cette propriété formant un carré long servirait 
d’emplacement au nouveau cimetière…sur une superficie de 
quatre ares. 
Cette superficie sera défoncée sur tous les points jusqu’à la 
profondeur voulue, toutes les pierres mouvantes, les arbres, 
racines et autres objets qui pourraient s’y rencontrer seront 
soigneusement séparées et transportés hors de l’enceinte. 
… 
L’emplacement du cimetière sera entouré d’un mur sur 
chaque face de vingt mètres l’épaisseur cinquante centimètres 
… 
Il sera construit en pierre moellon prises dans le quartier bien 
bâtie avec de la terre pétrie prise sur le lieu … jusqu’à une 
hauteur de deux mètres cinquante-cinq y compris la 
fondation. 
…  
La porte d’entrée sera établie au midi et tout à fait au milieu 
de la muraille. La baie de cette porte aura deux mètres de 
hauteur et d’un mètre de largeur et elle sera faite en pierres 
de taille (elles) seront prises à une carrière de Pélissanne ( Sr 
Joseph). 
… 
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Il sera fait une porte doublée en bois de nord de bonne 
qualité, elle devra avoir une épaisseur de quarante-deux 
millimètres … 
La porte devant avoir deux mètres treize de hauteur et un 
mètre douze de largeur. 
… ( le devis s’élève à 570,89 f) 
 
C’est le 12 mai 1841 que le devis est approuvé. 
Les travaux sont déclarés terminés le 10 octobre 1841. 
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➢ Mai 1842 : Le Marquis de Forbin voudrait obtenir une 

concession à perpétuité pour y établir la sépulture de 

feu Madame la Marquise de Forbin née St Césaire. 

C’est seulement le 9 juillet 1844 quelle fût accordée. 

 

➢ Décembre 1842 : Nouveaux travaux 

- Agrandir la porte d’entrée 

- Etablir au centre une croix en fer sur un piédestal 

- Faire un petit toit en forme de halle à un angle  

 

➢ Février 1843 : Règlement relatif aux concessions de 

terrain pour sépultures privées dans le cimetière. 
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➢ 1848 : C’est le 26 novembre que le conseil municipal 
décide de vendre aux enchères la partie non utilisé 
(environ 11 ares). 

1. Le terrain ou sol proprement dit … : 53 f 
2. Les dix-huit rejetons d’oliviers …  : 43,20 f 
3. Les trois amandiers …                      : 6 f 

Le Sous-Préfet demande à réduire le prix de vente qui passe 
de 102,20 f à 80 f. 
C’est à Mr Forbin Joseph Augustin Amédée que l’adjudication 
est faite moyennant 80 fr. 

 
➢ 1904 : Avril, décision est prise d’agrandir le cimetière, 

le terrain appartenant à Mr de Forbin la commune doit 
attendre la promesse de cession gratuite mais Mr de 
Forbin fait une promesse de vente de 142 m2 à la 
commune le 26 juillet pour 214,20 f. 
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❖ Devis du projet (3100 fr) 
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